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Haro sur les revenus

J.A. 1000 Lausanne
Hebdomadaire romand
No 243 4 octobre 1973
Dixième année

Rédacteur responsable :

Laurent Bonnard
Le numéro : 1 franc
Abonnement
pour une année: 33 francs
jusqu'à fin 1973: 12 francs

Administration, rédaction :

1002 Lausanne, case 1047
1003 Lausanne, Saint-Pierre 1

Tél. 021/22 69 10
CCP 10-15527
Imprimerie Raymond Fawer S.A.
Ont collaboré à ce numéro :

Rudolf Berner
Claude Bossy
Jean-Pierre Bossy
Jean-Daniel Delley
Jean-Claude Favez
Marx Lévy
Gilbert Rist

L'offensive va bon train. Au nom de la sainte
alliance contre l'inflation. Nello Celio devant le
Vorort affirme qu'amélioration des salaires réels
et lutte contre l'inflation ne vont pas de pair. Le
préposé Schürmann met en place le deuxième
volet de l'arrêté qu'il est chargé d'appliquer, la
surveillance des salaires. Après l'échec patent du
premier volet, la surveillance des prix. Il est plus
facile de mettre au pilori les premiers que de
démonter sérieusement le mécanisme de formation

des seconds.
La sécurité sociale aussi, mais d'une manière plus
feutrée, fait l'objet d'attaques conjuguées. Le peuple

a adopté en décembre 1972 le système des
trois piliers ; A VS et caisses de pension doivent
assurer aux retraités un niveau de vie équivalent
à celui qu'ils ont connu au cours de leur vie
active. Peu avant la votation, le gouvernement a
publié les principes généraux de la loi d'application,

notamment la garantie d'une rente
équivalente aux 60 % du dernier salaire. Garantie
qui n'a pas pesé d'un poids négligeable dans la
décision des citoyens.
Si l'on en juge par les bribes d'informations qu'on
peut récolter au hasard des communiqués, la
bataille pour la loi d'application est rude. Le
patronat remet en question les acquis de la votation

: les 60 % ne sont plus qu'un but de principe

; l'essentiel est de fixer des cotisations «
supportables » ; les rentes s'adapteront. C'est ce
qu'on appelle pudiquement le primat des cotisations.

Il préférerait aussi, qu'à la place des rentes,
on verse aux retraités un capital. Elégante
manière de se débarrasser du problème de la
compensation du renchérissement.
Les sociétés privées d'assurance, qui jouent une
carte importante dans cette affaire — c'est leur
champ d'action qui est menacé — ne restent pas
en arrière. Elles viennent de publier une étude
scientifique sur l'évolution future du coût des

assurances sociales. Résultats « horrifiants » : en

l'an 2000, 43 à 63 % du revenu du travail passeraient

en cotisations sociales. Mais on se garde
bien de dire quelles seraient les parts respectives
du salarié, de l'employeur et de l'Etat. Pour le
calcul en pour-cent, on ne se réfère pas au produit
national, mais aux salaires qui n'en sont qu'une
des composantes.
L'essentiel est de créer un climat de crainte et,
au nom de la lutte contre l'inflation, de faire
admettre plus facilement aux salariés de se serrer
la ceinture. Certes, le taux actuel du renchérissement

change les données du problème. Une inflation

continue de 8 ou 10 % ne permet pas de
créer une sécurité sociale basée sur le système de
la capitalisation. Mais ce n'est pas la sécurité
sociale qui est en jeu, comme les augures patronaux

voudraient le faire croire. Ce sont les moyens
qui doivent être adaptés. Le système de la répartition

directe des cotisations peut prendre le relais

pour compenser l'augmentation du coût de la vie

par le canal d'une caisse publique.
L'initiative socialiste, dédaigneusement écartée

par les Chambres, conserve à cet égard toute sa
valeur. Elle prévoit une caisse fédérale de
compensation qui, précisément, pourrait prendre en
charge le développement du système de répartition.
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